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Numéro  : FIN-304 

Titre  : Assurances de l’Université  

Responsable de l’ application  : Vice-recteur à l’administration 

Exception :  Aucune exception à ce règlement sans avoir obtenu au préalable 
l’autorisation écrite du Bureau des gouverneurs  

 
Dans le présent document, le genre masculin est utilisé sans discrimination et uniquement pour alléger le texte. 
 

1. Objectifs  
 

 1.1 Définir de quelle façon l’Université Saint-Paul entend se protéger adéquatement contre les 
risques qu’elle encourt. 
 

 1.2 
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Un retard à soumettre un rapport pourrait résulter en de sérieux problèmes à négocier une entente 
de dédommagement. 
 

 3.2 Dans tous les cas, aucun membre du personnel de l’Université n’est autorisé, ni verbalement ni 
par écrit, à discuter ou à admettre toute responsabilité ou encore à laisser entendre que 
l’Université a été négligente et est responsable. Un membre peut cependant mentionner que 
l’incident sera signalé aux assureurs pour étude. 
 

 


